
 

 
Conseil municipal du 31 Mars 2025 

Intervention de Eric Bainvel 

Délibération N° 29 : Mise en œuvre de panneaux photovoltaïques sur la tribune du 
vigneau par un collectif citoyen – signature d’une convention d’occupation temporaire 
avec la sas cowatt 
 
Monsieur le Maire, chers collègues, Mesdames et Messieurs, 
 
Le financement de l’installation de panneaux photovoltaïques sur la tribune du 
vigneau par un collectif citoyen va dans le bon sens.  
Elle permet à notre ville d’améliorer la part des énergies renouvelables dans la 
consommation finale brute d’énergie et de tendre vers l’objectif de 32 % en 2030, 
rappelé par la Chambre régionale des comptes dans son rapport de 2024 concernant 
la ville de Saint Herblain. Pour mémoire, notre ville se situait encore en 2023 à 21 %, 
en-deçà de l’objectif pour 2020, de 23 %. Comme notre groupe l’avait dit à plusieurs 
reprises, La chambre régionale recommandait ainsi à la ville de se mettre en 
conformité avec les objectifs de production d’énergies renouvelables, notamment en 
développant le solaire en toiture de bâtiments municipaux. 
Pour la bonne réalisation de ce projet, nous invitons les Herblinoises et Herblinois à 
s’emparer et à s’approprier ce projet d’installation des panneaux photovoltaïques sur 
le toit du Vigneau en souscrivant des actions du montant de 100 € proposées par 
Cowatt. Ce sera la meilleure manière de manifester leur adhésion, (plutôt notre 
adhésion à tous) à ce type de projet. 
C’est ce que devrait promouvoir une ville verte et solidaire.  
Cette installation accroît l’autonomie de notre territoire à l’inverse de ce que 
proposait le Cérémé dans un grand panneau publicitaire dans Ouest-France samedi : 
(le Cérémé - à ne pas confondre avec le CEREMA - est une association loi 1901 qui 

 



 

 

conteste les vertus prêtées selon lui aux énergies renouvelables). Sous couvert de 
protection des  
 
Français, c’est une promotion pour le nucléaire qui est faite en appelant à revoir le 
décret de programmation pluriannuelle de l’énergie. 
 
Merci de votre attention 

 


